
ALLOCATIONS CHÔMAGE
CALENDRIER PAIEMENT 2023

Le paiement de vos allocations chômage versées par La Poste est mensuel (5 dates de paiement possible).
Il dépend :
1) de votre actualisation mensuelle auprès de Pôle Emploi ;
2) de la transmission de l'Attestation Mensuelle de Situation par Pôle Emploi à nos services 
3) de votre envoi à nos services de justificatifs nécessaires – par exemple les bulletins de salaires en cas de reprise d’activité 

professionnelle au cours du mois actualisé.
Il est vivement conseillé d' actualiser votre situation au plus tôt auprès de Pôle Emploi.


